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GESTION DU MAIRE : PILOTAGE À VUE.
CŒUR DE NOGENT : LES NOGENTAIS SE MOBILISENT.

Le Budget, une gestion approximative
Le maire se donne le beau rôle en affirmant qu’il n’augmente 
pas les impôts ; en réalité il bénéficie d’une augmentation 
automatique des bases de calcul de 2,2%, ce qui signifie que 
vos impôts augmenteront dans les mêmes proportions ; or les 
excédents importants constatés sur le budget de 
fonctionnement 2018 reportés sur le budget 2019, lui auraient 
permis d’annuler cette augmentation… Ce n’est pas la politique 
de gestion qu’il a choisie.
A cela s’ajoute le pilotage budgétaire des grands projets qui 
n’est pas maitrisé.
 Le Centre Nogent Baltard va finalement coûter cher au 
Nogentais… suffisamment cher pour que le maire masque 
l’addition en restant le flou…
 Et que dire du stadium Maudry ? nous sommes toujours dans 
l’attente d’un bilan financier...
Dans ces conditions, nous n’avons pas voulu donner l’autorisation 
au maire d’augmenter l’endettement en souscrivant jusqu’à 
4 000 000 0€ d’emprunt supplémentaire pour 2019. 

Le Centre Nautique, toujours le grand mystère inquiétant
Notre groupe a par deux fois demandé au maire de mettre à 
l’ordre du jour d’un Conseil Municipal, un rapport détaillé sur 
les coûts et les conséquences pour les usagers de la rénovation 
de la piscine.
Nous lui avons fait acter notre demande au Conseil Municipal 
du 10 avril, toujours pas de réponse précise, signe de 
grand « flottement ».

C’est pour cette raison que nous n’avons pas pu voter la 
redevance 2019 de la DSP du centre nautique d’un montant 
de 1 829 142€  alors que la piscine sera fermée  plusieurs mois.

Projet « Cœur de Nogent », les Nogentais se mobilisent
Merci aux nombreux Nogentais qui nous ont réservé un 
excellent accueil lorsque nous sommes allées à leur rencontre 
au marché ou dans les rues de Nogent.
Ils nous ont confirmé leur volonté de participer à l’élaboration 
du projet de réaménagement du centre-ville. Ils ne sont pas 
prêts à laisser les clés de leur ville à Grand Paris Aménagement !
Ils sont inquiets de voir bouleverser leur cadre de vie :
Disparition du marché populaire et vivant au profit d’un marché 
« branché » au prix inaccessibles
Densification extrême du centre déjà hyper construit
Engorgement : circulation, parking, pollution
Pertes des commerces de proximité pour les quartiers de la 
Mairie, du Port, du Viaduc…

Pour ces raisons, nous avons formulé un recours gracieux auprès 
du maire demandant une consultation des Nogentais  avant 
l’élaboration du projet par Grand Paris Aménagement.

Nous restons à votre écoute.
 Continuez à soutenir notre  pétition en ligne sur :
https://tinyurl.com/nogentcoeurdeville

Elisabeth DURANTEL et Isabelle GUIMARD
alternativepournogent@gmail.com
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MISE EN PLACE D’UNE ZONE À FAIBLE ÉMISSION À NOGENT

Décision prise au niveau de la métropole
La mise en place d’une zone à faibles émissions (ZFE) a été 
décidée au niveau de la métropole. Dès juillet 2019 les voitures 
ayant une vignette Crit’air 5 (véhicules avec une première 
immatriculation avant 2001) seront interdites de circulation la 
semaine entre 8h et 20h dans tout le périmètre intérieur à l’A86. 
Les vignettes Crit’air 4 seront concernées à partir de 2021, les 
Crtit’air 3 à partir de 2022 et les Crit’air 2 à partir de 2024. A 
cette date tous les véhicules diesel même récents et les véhicules 
essence antérieurs à 2011 seront interdits en semaine à 
l’intérieur de l’A86.
La ville de Nogent est donc concernée. Mais c’est à chaque 
maire de décider la mise en place de cette mesure sur le 
territoire de sa ville.

Consultation des habitants annoncée par le maire.
C’est bien sûr positif pour la qualité de l’air. Des limitations de 
circulation pour les véhicules polluants sont inéluctables à 
terme. Il n’empêche qu’on voit bien la gêne que cela va 
occasionner pour les Nogentais qui travaillent en lointaine 
banlieue où le réseau de transports en commun est moins dense 
ainsi que pour les artisans qui ne peuvent pas se passer d’un 
utilitaire léger. 

La municipalité semble consciente du problème puisqu’elle a 
proposé un sondage auprès des Nogentais. Nous ne pouvons 
que nous en féliciter. Malheureusement les questions posées 
ne sont pas assez précises, la décision relevant du maire étant 
bien « doit-on mettre en place à Nogent l’interdiction de la 

circulation des véhicules Crit’air 5 dès le mois de juillet ? ». Il ne 
s’agit pas de donner un avis général sur le bien-fondé de la mise 
en place de la ZFE sur toute la métropole. Le questionnaire est 
suffisamment peu clair pour qu’on ne puisse pas en tirer une 
conclusion sur ce que doit faire le maire de Nogent. Les autres 
maires confrontés à cette question mais plus ou moins sensibles 
soit à la problématique sociale, soit à l’impératif écologique, 
n’ont pas eu la même réponse. Qu’en sera-t-il à Nogent ? 

Les aides au renouvellement du parc automobile.
Les aides au renouvellement des véhicules polluants, même si 
elles sont significatives, ne sont pas suffisantes pour ceux qui 
ne rentrent pas dans les catégories aidées, mais qui ont un réel 
besoin de leur véhicule pour travailler et n’ont pas les moyens 
d’acheter un véhicule non polluant. Il ne nous semble pas que 
le budget des communes puisse assurer ou améliorer cette 
aide.

Il faut espérer qu’un délai sera accordé aux moins favorisés 
et que des dérogations seront prévues pour que personne 
ne soit pénalisé.

Au fait, que sont devenues les bornes de recharge Autolib qui 
pourraient servir aux véhicules électriques ? Leur disparition 
serait un mauvais signal pour la mobilité peu polluante.

Enfin, cela va sans dire, la nécessité d’une offre plus diversifiée 
mais surtout de meilleure qualité (cf  RER A) est indispensable 
pour encourager l’utilisation des transports en commun. 

Nicolas LEBLANC et Philippe CUYAUBÈRE
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